
Loi mars 1884 

Art. 2. Les syndicats ou associations 
professionnelles pourront se constituer 
librement sans l’autorisation du Gouvernement. 
Art. 3. Les syndicats professionnels ont 
exclusivement pour objet l’étude et la défense 
des intérêts économiques, industriels, 
commerciaux et agricoles 
Art. 7. Tout membre d’un syndicat professionnel 
peut se retirer à tout instant de l’association mais 
sans préjudice du droit pour le syndicat de 
réclamer la cotisation de l’année courante.  

1/Qu’est-ce qu’un syndicat ?  
2/Dans quels domaine intervient-il ?  
3/Qu’est-ce qui permet à un syndicat de fonctionner ? 
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Consignes :  
-répondre sur une feuille simple (PAS SUR LE CAHIER !)  
-noter le numéro des réponses  
-les réponses doivent être rédigées ( sujet+verbe+complément)  

7/A quoi servent les élections prud'homales ?  
8/Qui élit les conseillers ?  
9/Qui peut être candidat à ces élections ? 
 
 

Quand une grève spontanée prend de 
l’ampleur, s’organiser est indispensable. Au 
lycée, nous avons en AG (assemblée 
générale) élu des représentants à la 
coordination qui s’est constituée autour de 
toutes les tendances; ensuite nous avons 
débattu au sein de la coordination au niveau 
local, régional puis au niveau national. Il 
faut faire attention à laisser chacun 
s’exprimer … Ce fut une expérience courte, 
la coordination n’a pas duré, mais très 
enrichissante. 
Daniel, élève de terminale au lycée 
Montaigne, paris 
 

4/qu’ont décidé de créer ces lycéens ? 
5/comment s’organisent-ils ? 
6/ quelle est la différence avec un syndicat ? 

10/qui est le commanditaire de 
cette action de lobbying ?  
11/Que recherchait-il ? 
12/ quels sont les experts  
Consultés ? Quel rôle jouent-ils ?  
13/Quels décideurs politiques 
sont contactés ensuite ?  
14/ Quelle place occupent les 
médias dans cette action ?  
15/Quels sont les résultats de 
cette  
Action de lobbying ?   


